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P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRET

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret n° 2020-965 du 17 avril 2020 portant
création et fixant les règles d'organisation et
de fonctionnement du « Comité de suivi de la
mise en œuvre des opérations du FORCE
COVID 19 »

 RAPPORT DE PRESENTATION

Afin de permettre à l'Etat de faire face de manière diligente aux im-
pératifs d'ordre économique et social de la pandémie de COVID-19 et,
notamment, de soutenir les secteurs les plus impactés par la crise sani-
taire dans le respect des lois et règlements, le Président de la République
a signé le décret n° 2020-884 du 1er avril 2020 portant création et fixant
les règles d'organisation et de fonctionnement du Fonds de Riposte et
de Solidarité contre les Effets du COVID-19 dénommé « FORCE
COVID 19 ».

Aux termes des dispositions dudit décret, la gouvernance du
« FORCE COVID 19 » s'articule autour de deux organes que sont un
Conseil stratégique ayant pour mission d'en définir les orientations et
un Comité technique chargé de la mise en œuvre de celles-ci.

Les aspects stratégie et mise en œuvre pris en charge par le décret
précité, il reste à assurer le suivi des interventions envisagées en
vue de garantir la transparence de celles-ci et leur impact qualitatif
sur la vie des populations. C'est le sens de la création par le présent
décret de l'organe dénommé « Comité de suivi de la mise en œuvre
des opérations du FORCE COVID 19 », auprès du Président de
la République.

Composé de représentants de l'ensemble des forces vives de la
nation, cet organe, rouage essentiel d'une bonne gouvernance du
« FORCE COVID 19 », est chargé de suivre, de façon proactive
et inclusive, l'ensemble des opérations menées par celui-ci et d'en
rendre compte au Président de la République.

Telle est l'économie du présent projet de décret.
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi organique n° 2012-23 du 27 décembre 2012 abrogeant
et remplaçant la loi organique n° 99-70 du 17 février 1999 sur la
Cour des Comptes ;

VU la loi organique n° 2020-07 du 26 février 2020 abrogeant
et remplaçant la loi organique n° 2011-15 du 08 juillet 2011 relative
aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2016-34 du
23 décembre 2016 ;

VU le décret n° 2011-1880 du 24 novembre 2011 portant
Règlement général sur la Comptabilité publique ;

VU le décret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition
des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat général du Gouvernement
et les ministères, modifié ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2020-781 du 18 mars 2020 portant dérogation
au Code des Marchés publics pour les opérations relatives à la lutte
contre le COVID-19 ;

VU le décret n° 2020-876 du 25 mars 2020 complétant l'article 3 du
décret n° 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant Code des
Marchés publics modifié par le décret n° 2020-22 du 07 janvier 2020 ;

VU le décret n° 2020-884 du 1er avril 2020 portant création et
fixant les règles d'organisation et de fonctionnement du Fonds de
Riposte et de Solidarité contre les Effets du COVID-19 dénommé
FORCE COVID 19 ;

Sur le rapport du Ministre d'Etat, Secrétaire général de la
Présidence de la République,

DECRETE :

Article premier. - Il est créé, auprès du Président de la
République, un organe dénommé « Comité de suivi de la
mise en œuvre des opérations du FORCE COVID 19 »,
chargé de suivre les opérations menées par le « FORCE
COVID 19 » et d'en rendre compte selon les modalités
prévues par le présent décret.

A ce titre, ledit Comité assure, pour le « FORCE
COVID 19 », le suivi de :

* l'atteinte des objectifs qui lui sont assignés ;

* la mise en œuvre par le Comité technique des
orientations du conseil stratégique ;

* l'impact qualitatif de son soutien aux secteurs
d'activités affectés par la pandémie ;

* la perception par les populations de ses interven-
tions ;

* le compte-rendu régulier des interventions du
Comité au Président de la République ;

* l'information régulière des populations sur les
interventions du « FORCE COVID 19 ».

Art. 2. -  Le Comité, présidé par une personnalité
nommée par décret, comprend :

* un représentant du Ministère en charge du suivi
du Plan Sénégal Emergent ;

* un représentant du Ministère des Finances et du
Budget ;

* un représentant du Ministère des Affaires étran-
gères et des Sénégalais de l'Extérieur ;

* un représentant du Ministère du Développement
communautaire et de l'Equité sociale et territoriale ;

* un représentant du Ministère de l'Economie, du
Plan et de la Coopération ;

* un représentant du Ministère de la Santé et de
l'Action sociale ;

* trois (3) représentants de l'Assemblée nationale
(majorité parlementaire, opposition parlementaire, non-
inscrits) ;

* deux (2) représentants du Haut Conseil des
Collectivités territoriales ;

* deux (2) représentants du Conseil économique,
social et Environnemental ;

* deux (2) représentants des Associations d'élus
territoriaux ;

* six (6) représentants des partis politiques (deux du
pôle de la majorité présidentielle, deux du pôle de l'opposi-
tion parlementaire, deux du pôle des non-alignés) ;

* trois (3) représentants des organisations de la
société civile ;

* deux (2) représentants des organisations patro-
nales ;

* deux (2) représentants des organisations syndi-
cales ;

* deux (2) représentants des associations de con-
sommateurs.

Le Comité peut aussi s'adjoindre, à l'occasion de ses
rencontres, toute personne dont la participation est jugée
utile.

Art. 3. - Le Comité se réunit sur convocation de son
Président chaque fois que de besoin ou à la demande du
Conseil d'orientation du « FORCE COVID 19 ».

Il fixe librement ses règles de fonctionnement.

 Art. 4. - Le Comité adresse  chaque mois au Président
de la République un rapport de suivi de la mise en œuvre
des opérations du « FORCE COVID 19 ».

Art. 5. - Le Comité peut organiser des séances
d'informations des populations sur les interventions du
« FORCE COVID 19 ».

Art. 6. - Les moyens nécessaires à l'exécution de
sa mission sont mis à sa disposition par l'Etat.
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Art. 7. - La mission du Comité prend fin trois mois
après la fin des opérations du « FORCE COVID 19 ».

A la fin de sa mission, le Comité adresse un rapport
final au Président de la République.

Art. 8. - Le Ministre d'Etat, Secrétaire général de
la Présidence de la République et le Ministre des
Finances et du Budget sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 17 avril 2020.

Macky SALL.

PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)

Etude de Me  Edmond Badji, notaire

Circonscription territoriale de la Cour d’Appel de Saint-Louis
République du Sénégal (Louga, Saint-Louis, Matam)

Résidence à Louga, Boulevard de la Gouvernance
BP. 520 Louga (Sénégal)

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du  titre foncier n° 298 de
Louga, appartenant à Monsieur Dame Loum, commer-
çant, demeurant à Touba, né le 02 novembre 1964.   2-2

Société civile professionnelle de notaires
Mes Papa Ismael Kâ & Alioune Kâ

94, Rue Félix Faure -Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1.754/DG
de la Commune de Dakar et Gorée, devenu le titre fon-
cier n° 3.909/DG de la Commune de Dakar Plateau, ap-
partenant à M. Séga KONATE.   2-2

OFFICE NOTARIAL

 Me Amadou Moustapha Ndiaye,
Aïda Diawara Diagne & Mahamadou Maciré Diallo,

notaires associés
83, Boulevard de la République

Immeuble Horizons 2eme étage - Dakar

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de l’original du titre foncier
n° 5.318/GR du livre foncier de Grand Dakar, appar-
tenant à la Société Générale de Banques au Sénégal
« SGBS »  2-2

SCPA Mayacine TOUNKARA & Associés
Avocats à la Cour

19, Rue Abdou Karim Bourgi x Wagane DIOUF - Dakar
1er Etage - BP. : 1976 - Dakar - Sénégal

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 287/
R, appartenant à Monsieur Hermine Angèle Dominguez
et Madame Pierrette Jeannie Marin.»  2-2

Etude de Me Daniel Sédar Senghor & Jean Paul Sarr
notaires associés

13-15, rue Colbert x Félix Faure
Dakar (Sénégal)

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du
titre foncier n° 17.140/GR, ex. 13.332/DG, propriété des
Hoirs Oumar FALL.  2-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du
titre foncier n° 883/BAOL, propriété des Hoirs Oumar
FALL.  2-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie originale du
titre foncier n° 3047/THIES, propriété des Hoirs Oumar
FALL.  2-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription
de l’hypothèque en premier rang, d’un montant de
1.000.000 F CFA, au profit de l’UNION SENEGA-
LAISE DE BANQUE DE L’HABITAT DU SENEGAL
(BHS), inscrit sur le titre foncier n° 17.140/GR,
ex. 13.332/DG.  2-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription
de l’hypothèque en premier rang, d’un montant de
2.000.000 F CFA, au profit de l’UNION SENEGA-
LAISE DE BANQUE DE L’HABITAT DU SENEGAL
(BHS), inscrit sur le titre foncier n° 17.140/GR,
ex. 13.332/DG.  2-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription
de l’hypothèque en premier rang, d’un montant de
22.000.000 F CFA, au profit de l’UNION SENEGA-
LAISE DE BANQUE DE L’HABITAT DU SENEGAL
(BHS), inscrit sur le titre foncier n° 17.140/GR,
ex. 13.332/DG.  2-2
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